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Indice genevois des prix à la consom­
mation : stable en juin 1994 

Calculé par l'Office cantonal de la statistique (OCSTAT), l'indice genevois des prix à la 
consommation reste stable en juin 1994 et s'établit à 101,0 points (mai 1993 = 1(0). Le taux annuel 
de renchérissement se fixe à 1,0 %, contre 3,9 % l'an passé à pareille époque. Depuis le début de 
l'année, la hausse des prix s'élève à 0,1 %, contre 2,8 % en juin 1993. 

L'été est traditionnellement une période calme sur le front des prix. Ajoutez à cela une tendance 
empreinte de langueur et vous aurez un indice des prix presque inanimé. 

L'indice du groupe alimentation, boissons et tabacs progresse de 0,2 % ce mois (en un an : - 0,3 %). 
Panni les articles dont les prix sont relevés trimestriellement, notons que les boissons alcoolisées sont 
orientées à la baisse (- 0,5 %), à l'exception du vin blanc suisse et de la bière. Les cigarettes augmentent 
de 3,9 % en raison d'un relèvement des taxes intervenu en mars dernier. 

Mazout en recul et essence en hausse; ces mouvements se répercutent sur les groupes correspondants : 
logement et énergie (en un mois: - 0,1 %; en un an : + 1,7 %) et transports et communications (en un 
mois: + 0,1 %; en un an : + 1,1 %). 

Dans le groupe loisirs, spectacles, enseignement ct culture (en trois mois: - 0,1 %; en un an : + 0,5 %), 
citqns le repli des prix de l'électronique de loisirs, notamment des téléviseurs et magnétoscopes, en 
particulier des ordinateurs domestiques. 

Indice genevois des prix à la consommation (mai 1993 = 100) en juin 1994 

Pondérations 
Groupes de dépenses en % 

Indice général 100,0 

Alimentation, boissons et tabacs 16,3 

Habillement 6,5 

Logement et énergie 25,2 

Aménagement du logement 6,8 

Santé 10,2 

Transports et communications 11 ,4 

Loisirs, spectacles, enseignement et culture 8,9 

Autres biens et services 14,7 

Le symbole 1/1 signifie que les prix n'ont pas éte relevés au cou~ du mois sous revue. 

Anciens indices généraux: décembre 1982 = 100 : 145,2 
septembre 1977 = 100 : 178,5 
septembre 1966 = 100 : 303,7 
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Variations en % par rapport 

au relevé à l'année 
précédent précédente 

0,0 1,0 

0,2 - 0,3 

III 0,5 

- 0,1 1,7 

0,3 0,5 

III 1,6 

0,1 1,1 

- 0,1 0,5 

III 1,6 
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